
ATTENTION : 15 juillet _ 15 aout = délai suspendu

Directeurs de 

Département

Date proposée Opération Délai à respecter

12-07-24 Lancement de l'appel à candidatures
Au plus tard 6 mois avant la fin du mandat

Art 12 du Règlement électoral

02-09-24 Dépôt des candidatures
Dans les 15 jours suivant l'appel 

Art 13 du Règlement électoral

09-09-24

Analyse de la recevabilité des 

candidatures, transmission au PO et 

affichages aux valves électroniques

Endéans les 7 jours suivant l'expiration du délai prévu 

pour le dépôt des candidatures

Art 14 du Règlement électoral

Fin du délai de recours contre la publicité 

des candidatures

Dans les 3 jours qui suivent la publication des 

candidatures

Art 15 du Règlement électoral

Décision de la Commission électorale en 

cas de recours

Dans les 5 jours qui suivent la publication des 

candidatures

Art 15 du Règlement électoral

19-09-24
Clôture et affichage de la liste des 

électeurs

4 semaines avant l'élection

Art 19 du Règlement électoral

30-09-24

Dépôt du projet écrit par les candidats 

dont la candidature a été déclarée 

recevable

Minimum 15 jours après l'expiration du délai prévu pour 

le dépôt des candidatures

Art 14 du Règlement électoral

Fin du délai de recours contre la publicité 

de la liste des électeurs

Dans les 3 jours qui suivent la publication de la liste des 

électeurs

Art 21 du Règlement électoral

Décision de la Commission électorale en 

cas de recours

Dans les 5 jours qui suivent la publication de la liste des 

électeurs

Art 21 du Règlement électoral

03-10-24
Présentation par le(s) candidat(s) de 

son(leur) projet devant les électeurs

Au plus tard 15 jours avant l'élection

Art 14 du Règlement électoral

07-10-24 Envoi des convocations électorales
Au plus tard 10 jours avant l'élection

Art 20 du Règlement électoral

17-10-24 Election 

18-10-24
Validité du scrutin, dépouillement et 

affichage des résultats
Le jour ouvrable suivant l'élection

Fin du délai de recours contre le 

processus électoral

Dans les 3 jours qui suivent l'affichage des résultats

Art 28 du Règlement électoral

Décision de la Commission électorale en 

cas de recours

Dans les 5 jours qui suivent l'affichage des résultats

Art 28 du Règlement électoral

Election - 2e tour si quorum pas atteint 

au 1er tour

Dans les 15 jours qui suivent l'annulation de l'élection 

par la Commission électorale

Art 25 du Règlement électoral

22-10-24 Transmission des résultats au PO
Au plus tard le 4e jour qui suit l'affichage des résultats

Art 27 du Règlement électoral

Transmission des résultats au PO en cas 

de recours

Au plus tard le 9e jour qui suit l'affichage des résultats

Art 27 du Règlement électoral

Procédure PO

Entre le 04/11 et le 18/11 Assessement et auditions

04-12-24 Collège provincial

13-12.2024 Conseil provincial

Processus de désignation HEPN - Directeur·rice du Département des sciences économiques et de gestion


